
                    

Royaume du Maroc 

 
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE. 
ACADEMIE REGIONALE D’EDUCATION ET DE FORMATION 

DRAA-TAFILALET 
DIRECTION PROVINCIALE DE OUARZAZATE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AVIS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS N° : 17, 18 et 19/INV/2018 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 
Le 18/04/2018 à partir de 09 heures du matin Il sera procédé, au  bureau du chef de service des affaires 

administratives et financière  au sein de la direction provinciale de l’académie régionale d’éducation et de formation 

Draa-Tafilalet à Ouarzazate, à l’ouverture des plis relatifs aux d’offres sur offres de prix pour :  

 

AOO N°         OBJET DE LA PRESTATION 

ESTIMATION DES 

COUTS DES  

PRESTATIONS 

 

CAUTION 

PROVISOIRE 

 

HEURES 

D’OUVERTURE 

DES PLIS 

17/INV/2018 

   ETUDES TECHNIQUES ET SUIVI DE TRAVAUX 

D’EXTENSION DE 02 LYCEES QUALIFIANTS EN 

04 SALLES DE CLASSE NORMALES ET 04 

SALLES DE CLASSE SCIENTIFIQUES, CT DE 

OUARZAZATE ET DE SKOURA, PROVINCE DE 

OUARZAZATE. 

67 000,00 Dhs 1 600 Dhs 

09H 00 mn 

 18/INV/2018 

ETUDES TECHNIQUES ET SUIVI DE TRAVAUX 

D’EXTENSION DU LYCEE COLLEGIAL EL 

MOKHTAR ESSOUSSI EN 04 SALLES DE CLASSE 

NORMALES ET 02 SALLES DE CLASSE 

SCIENTIFIQUES, CT DE TIDILI, PROVINCE DE 

OUARZAZATE. 

47 000,00 Dhs 1 100 Dhs  

19/INV/2018 

ETUDES TECHNIQUES ET SUIVI DE TRAVAUX 

D’EXTENSION DE L’INTERNAT DU LYCEE 

COLLEGIAL IBENTOUMERTE EN 40 LITS, CT 

D’AIT ZINEB, PROVINCE DE OUARZAZATE. 

57 000,00 Dhs 1 400 Dhs 

 

Les dossiers des appels d’offres peuvent être retirés au  bureau des marchés  au sein de la direction provinciale de 

l’académie régionale d’éducation et de formation Draa-Tafilalet à Ouarzazate. Ils peuvent également être téléchargés à 

partir du portail des marchés de l’Etat : www.marchespublics.gov.ma. 

Le contenu,  la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes aux 

dispositions des articles 27 et 29 et 31 du décret n° 2-12-349 du 8 Joumada І 1434 (20 Mars 2013) relatif aux marchés 

publics. 

Les concurrents peuvent : 

- Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité. 

- Soit déposer contre récépissé leurs plis dans le bureau d’ordre de la direction provinciale de l’académie 

régionale d’éducation et de formation Draa-Tafilalet à Ouarzazate. 

- Soit les remettre au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant l’ouverture des 

plis. 

- Soit les déposer électroniquement avant l’ouverture des plis, conformément aux dispositions de l’arrêté du 

ministre de l’économie et des finances n° 20-14 du 4 septembre 2014 relatif à la dématérialisation des procédures  de 

passation des marchés publics. 

 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 6 du règlement de consultation. 

 

N.B : Toute pièce exigée, non certifiée conforme à l’originale sera considérée nulle et non avenue. 


